
 

 

 

 

     République Française  -  Département du Nord 

Arrondissement d’Avesnes 

Syndicat d’Electricité de l’Arrondissement d’Avesnes 

Siège Social : Mairie d’Avesnes sur Helpe  -  Place du Général Leclerc    

59363 AVESNES SUR HELPE 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Syndical du : lundi 16 décembre 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le 16 décembre 2024 à 18h00, le Conseil Syndical s’est réuni, 

sous la présidence de Monsieur Philippe BODIN, après convocation légale de ses membres en 

date du 10 décembre 2024.      

 

      

Nombre de délégués en exercice le jour de la séance : 53                                                                                         

Etaient présents : 29 

Etaient absents : 2 

Etaient excusés : 4 

Procurations : 18 

 

Le quorum étant atteint, la séance peut débuter, et le Comité délibérer. 

Monsieur Patrick PIANA est désigné Secrétaire de Séance. 
 

 

Délibération n° 40-2024 

 

 

OBJET : INSTAURATION D’UNE PARTICIPATION AU 

FINANCEMENT DES CONTRATS DE PREVOYANCE DES AGENTS 

DU SEAA. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire 

de leurs agents, 

 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement, 

 

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les 

conditions définies à l'article L. 827-11 du code général de la fonction publique, au financement 

des garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les risques d'incapacité 

de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de décès auxquelles souscrivent les agents qu'elles 

emploient, 

 



 

 

 

Considérant que sont éligibles à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics les contrats destinés à couvrir les risques mentionnés à l'article              L. 

827-1 mettant en œuvre les dispositifs de solidarité mentionnés à l'article L. 827-3, cette 

condition pouvant être étant attestée par la délivrance d'un label dans les conditions prévues à 

l'article L. 310-12-2 du code des assurances. 

 

Le Syndicat d’Electricité de l’Arrondissement d’Avesnes/Helpe souhaite participer au 

financement des contrats et règlements labellisés auxquels les agents choisissent de souscrire 

pour le risque prévoyance. 

 

Le montant mensuel de la participation est fixé à 20 € par agent (le montant sera proratisé en 

fonction de la durée de travail pour un agent à temps complet ou partiel). 

 

 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, décide : 
- d’instaurer la participation au financement des contrats et règlements labellisés des 

agents de la collectivité pour le risque Prévoyance, selon les conditions reprises ci-

dessus ; 

- d’inscrire au budget les crédits nécessaires à son paiement. 

 

 

 

 

                                                      

Le Président, 

 

Philippe BODIN 
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La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès 

du Tribunal Administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès du Syndicat, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un 

silence de deux mais vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois.                                                                     
 

 


